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Question écrite n° 95905

Texte de la question

M. Jean Glavany attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès de la ministre de l'écologie, du
développement durable, des transports et du logement, chargé du logement, sur « l'encadrement » du montant
des loyers pour lequel la confédération nationale du logement souhaite que la circulaire ministérielle soit
remplacée par un décret qui aurait une valeur juridique plus forte. La confédération nationale du logement aurait
noté que beaucoup d'organismes d'HLM s'affranchissent des « recommandations » données par cette circulaire
et pense qu'en remplaçant la circulaire par un décret les organismes de logement social y regarderaient à deux
fois avant de l'enfreindre. Il souhaiterait donc savoir ce qu'il pense de cette proposition.

Texte de la réponse

Chaque année, par circulaire, des recommandations étaient adressées aux organismes HLM afin de ne pas
dépasser un certain pourcentage d'augmentation des loyers. Dans le cadre de ces recommandations, les
organismes HLM devaient informer les préfets des hausses de loyers projetées pour l'ensemble de l'année. En
cas de hausses considérées comme anormales au regard des justifications apportées par l'organisme, les
préfets pouvaient, en application de l'article L. 442-1-2 du code de la construction et de l'habitation, exiger une
seconde délibération de l'organisme bailleur en lui demandant de réduire la hausse prévue par la première
délibération. Toutefois, dans le respect des dispositions de l'article L. 442-1 du code précité, les organismes
pouvaient maintenir leur choix initial et procéder à des augmentations semestrielles chaque 1er janvier et 1er
juillet dans la limite de 10 % d'un semestre à l'autre. Conscient des difficultés rencontrées par les locataires du
parc social notamment en matière de loyer, le Gouvernement a proposé dans le cadre de la loi de finances de
limiter pour trois ans la hausse des loyers HLM à l'indice de référence des loyers, sauf cas particulier apprécié
localement. En application de l'article 210 de la loi du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, la révision des
loyers pratiqués des organismes HLM du 1er janvier 2011 ne pourra excéder + 1,10 %.
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